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Art. 2. - Le ministre des domaines de l'Etat et des affaires
foncières est chargé de l'exécution du présent décret qui sera
publié au Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 22 mars 1997.

Zine El Abidine Ben Ali

MINISTERE DE L'EQUIPEMENT
ET DE L'HABITAT

Décret n° 97-541 du 22 mars 1997, portant délimitation
du domaine public maritime du port de pêche de
Maharès de la délégation de Maharès du gouvernorat de
Sfax.

Le Président de la République,

Sur proposition du ministre de l'équipement et de l'habitat,

Vu la loi n° 95-73 du 24 juillet 1995, relative au domaine
public maritime,

Vu le décret n° 94-1348 du 15 juin 1994, portant délimitation
du domaine public maritime du rivage de la mer entre Gargour,
Maharès, Ras Younga de la délégation de Maharès du gouvernorat
de Sfax,

Vu l'arrêté du ministre de l'équipement du 28 mars 1980,
prescrivant la délimitation du domaine public maritime du
gouvernorat de Sfax,

Vu les procès verbaux de la commission chargée de la
délimitation du domaine public maritime de la délégation de
Maharès,

Vu le registre d'enquête relatif à la délimitation en question,

Vu l'avis des ministres des domaines de l'Etat et des affaires
foncières et de l'environnement et de l'aménagement du territoire,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Le domaine public maritime du port de
pêche de Maharès de la délégation de Maharès du gouvernorat de
Sfax est délimité comme suit :

La limite du domaine public maritime suit les bornes :

DPP 1 (DPM 80) - DPP 2 - DPP 3 - DPP 4 - DPP 5 - DPP 6 -
DPP 7 - DPP 8 - DPP 9 - DPP 10 - DPP 11 - DPP 12 - DPP 13 -
DPP 14 - DPP 15 - DPP 16 - DPP 17 - DPP 18 - DPP 19 - DPP 20
- DPP 21 - DPP 22 - DPP 23 - DPP 24 - DPP 25 - DPP 26 - DPP
27 - DPP 28 - DPP 29 - DPP 30 - DPP 31 - DPP 32 - DPP 33 -
DPP 34 - DPP 35 - DPP 36 - DPP 37 - DPP 38 - DPP 39 Fve et
DPP 1 (DPM 80), suivant le liséré orangé indiqué au plan ci-joint.

Art. 2. - Les ministres des domaines de l'Etat et des affaires
foncières de l'équipement et de l'habitat et de l'environnement et de
l'aménagement du territoire sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution du présent décret qui sera publié au
Journal Officiel de la République Tunisienne.

Tunis, le 22 mars 1997.

Zine El Abidine Ben Ali

Décret n° 97-542 du 22 mars 1997, relatif à l'approbation
des statuts-type des syndicats des propriétaires.

Le Président de la République, 

Sur proposition du ministre de l'équipement et de l'habitat,

Vu la loi n° 94-122 du 28 Novembre 1994 portant
promulgation du code de l'aménagement du territoire et de
l'urbanisme et notamment son article 46,

Vu l'avis des ministres de l'intérieur, des finances, des
domaines de l'Etat et des affaires foncières,

Vu l'avis du tribunal administratif,

Décrète :

Article premier. - Les statuts-type des syndicats des
propriétaires annexés au présent décret sont approuvés.

Art. 2. - Les ministres de l'intérieur, des finances, des
domaines de l'Etat et des affaires foncières et de l'équipement et de
l'habitat sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution
du présent décret qui sera publié au Journal Officiel de la
République Tunisienne.

Tunis le 22 mars 1997.

Zine El Abidine Ben Ali

A N N E X E 

STATUTS-TYPE DES SYNDICATS DES PROPRIETAIRES

CHAPITRE PREMIER 

Dispositions générales

Article Premier : - constitution : 

Conformément aux dispositions du code de l'aménagement du
territoire et de l'urbanisme promulgué par la loi n° 94-122 du 28
Novembre 1994 et notamment ses articles de 45 à 57 , est
constitué  sur proposition du .....................par arrêté du ministre de
l'équipement et de l'habitat du .............................. un syndicat des
propriétaires , dénommé........................

Art.2.  Siège Social : 

Le siège social est situé à ..........................................................

Sur proposition du comité du syndicat et après approbation de
l'assemblée générale, il peut être transféré à un autre lieu de la
circonscription territoriale de la Délégation ou du périmètre
communal où se trouve le périmètre d'intervention du syndicat .

Art. 3 - Périmètre d'intervention du syndicat :

Le périmètre objet d'intervention du syndicat tel que délimité
par le plan annexé au présent statut, comprend les parcelles 
accusant une superficie totale de (..........................) environ.

Art.4. - Durée : 

La durée du syndicat est fixée pour la période nécessaire à
l'accomplissement des tâches pour lesquelles il a été constitué sous
réserve des dispositions de l'article 36 des présents statuts .

Art.5. - Fonctions : 

Le Syndicat assure dans le cadre de l'application du plan
d'aménagement de ......................et conformément aux dispositions
de l'article 45 du code de l'aménagement du territoire et de
l'urbanisme les fonctions suivantes :

A- La réalisation des opérations de remembrement des
parcelles des adhérents et le remaniement de l'assiette foncière,
compte tenu des charges et des servitudes grevant ces parcelles
afin d'assurer l'exploitation des terrains conformément aux
réglements d'urbanisme en vigueur.

B - La constitution d'un dossier de lotissement comportant les
pièces prévues par l'arrêté du ministre de l'équipement et de
l'habitat du 19 octobre 1995 fixant les pièces constitutives du
dossier de lotissement y compris le cahier des charges, ainsi que
les formes et modalités de son approbation,ou d'un dossier de
reconstruction comportant les pièces prévues par l'arrêté du
Ministre de l'Equipement et de l'Habitat du 19 Octobre 1995
portant définition des pièces constitutives du dossier du permis de
bâtir, des délais de validité et prorogation et des conditions de son
renouvellement.

C - La réalisation des travaux d'aménagement nécessaires à
l'intérieur du périmètre d'intervention du syndicat et notamment
l'aménagement des voies, espaces verts et la désserte par les


